


Les enfants 
non accompagnés 

doivent se présenter avec 
l’autorisation parentale 
remplie et signée.*

*L’autorisation parentale est à retrouver sur le magazine municipal 
n°241 de Juillet, sur le site de la Ville et sur place.

L’entrée à la Fête des enfants donne droit à des tarifs préférentiels 
pour l’escalade, le bowling et la piscine du Canyon.

Plus de renseignements au 01 49 71 89 10.
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